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Article 3 - PRESTATIONS TECHNIQUES MEDICALES 
 
    § 1

er
. A. Sont considérées comme prestations courantes qui peuvent être 

portées en compte par tout médecin :  

    …  

    II. BIOLOGIE CLINIQUE.    

        

    Prestations effectuées par un médecin généraliste agréé ou un 

médecin généraliste avec droits acquis :  

        

    1/CHIMIE    

    …    

 


